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Nous simplifions le processus de conformité
Les lois, les règlements et les modifications sont abondamment diffusés sur le
Web, mais ce n’est que le point de départ en ce qui concerne la conformité,
et non la fin. Voici 17 raisons pour vous inscrire à la Législation enviroSST
canadienne du CCHST.

Nous vous libérons de certaines tâches.

1. Soyez les premiers informés – ne parcourez plus une multitude de sites à la
recherche de nouvelles lois et de nouveaux règlements. Le service de mise à
jour mensuelle de la Législation enviroSST canadienne rassemble toutes les
nouvelles annonces et vous épargne cette tâche.

2. Restez au fait des modifications. Nous surveillons les modifications proposées
en vérifiant les projets de loi des différents parlements. Le service de mise à
jour mensuelle utilise la surbrillance pour faire ressortir les modifications dans
l’historique des projets de loi et fournit des liens vers les sites Web du
gouvernement où les lois peuvent être lues.

3. Plus besoin de consulter les journaux officiels (gazettes). Plus de temps perdu
à chercher dans les gazettes. Nous vous avertissons tous les mois et nous
incorporons les modifications dans la base de données - une fois par mois
dans le cas de la version Web, et une fois par trimestre pour les clients du
service sur CD-ROM.

4. Plus besoin de rechercher les dates en vigueur. Les nouvelles lois ou les lois
modificatrices renferment souvent des dispositions qui ne sont pas proclamées
en vigueur. Surveiller ces proclamations exige du temps – laissez-nous le faire
pour vous. Notre service de mise à jour mensuelle vous informe de toutes les
proclamations et des lois concernées. Le texte intégral des articles entrés en
vigueur par proclamation est ensuite versé dans la base de données
Législation enviroSST canadienne

5. Plus de tracas à propos des encarts. La Législation enviroSST est entièrement
informatisée. Nous nous occupons donc des encarts pour vous.

Nous vous donnons l’information essentielle.

6. Trouvez ce que vous cherchez. Le titre d’un projet de loi est souvent un mauvais
indicateur de la loi ou des lois qu’il modifie. Notre service de mise à jour
énumère toutes les lois pertinentes pour chaque projet de loi.

7. Obtenez des résultats. Les mises à jour mensuelles des bases de données
Législation enviroSST canadienne identifient les lois modifiées, en résume la
signification, contiennent des liens vers le texte intégral des lois, et surlignent
les modifications pour en faciliter le repérage.

8. Obtenez l’historique. La Législation enviroSST canadienne présente l’historique
complet des modifications au début de tous les documents. Les autres services
n’offrent pas toujours ce guide qui est essentiel pour que la législation soit
exhaustive et à jour.
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Nous vous simplifions la vie.

9. La mise en forme cohérente simplifie et accélère votre lecture et votre
rétention. La Législation enviroSST met en forme toutes les lois et tous les
règlements de la même façon, quelle que soit l’administration.

10. Recherche facile de sujets dans toutes les administrations. Chercher un sujet
en parcourant les sites Web de 14 niveaux de gouvernement n’est pas une
mince tâche et suppose l’utilisation de protocoles de recherche différents.
Le service Législation enviroSST canadienne permet de rechercher des sujets
parmi la législation de toutes les administrations, ou parmi quelques
administrations seulement, en même temps.

11. Mettez en signet un seul URL. Maintenir une collection de lois et de
règlements par le biais du Web exige l’utilisation d’un certain nombre d’URL
qui sont susceptibles de changer. La collection de la Législation enviroSST
canadienne ne possède qu’un point d’entrée.

12. Nous compilons pour vous les lignes directrices et les codes de pratique.
Ces codes peuvent être largement disséminés sur les sites Web des
gouvernements – nous les présentons en association avec la réglementation
pertinente.

13. Nous incluons ce qui manque. Les tableaux et les graphiques sont souvent
omis dans les documents qui se trouvent sur les sites du gouvernement.

14. Nous relions toutes les données entre elles, même les normes. Les textes
législatifs sur les sites Web des gouvernements sont autonomes. La
Législation enviroSST canadienne possède des hyperliens menant vers les
documents connexes, y compris vers les lignes directrices et les normes.

Nous vous offrons ce qu’aucun autre service ne vous offre.

15. Accès au texte intégral des normes de l’Association canadienne de
normalisation (CSA) et de l’Office des normes générales du Canada (ONGC)
auxquelles les lois font référence. En prime : le service Législation enviroSST
canadienne est souvent la seule source où on peut obtenir les versions
antérieures des normes toujours citées dans les textes législatifs.

16. Accès aux nouvelles éditions de normes existantes, même lorsqu’elles ne sont
pas encore citées dans les textes législatifs.

17. Service à la clientèle sans pareil. Que ce soit par la documentation destinée à
l’utilisateur, en passant par les tutoriels, les conseils ou par le contenu mis à
jour continuellement et le soutien technique, nous offrons un soutien et une
expertise inégalés.
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L’avantage du CCHST

L’expertise et le savoir-faire du CCHST

Le Centre canadien d’hygiène et de

sécurité au travail est un organisme

national à but non lucratif qui recueille,

évalue et diffuse des renseignements

sur la santé et la sécurité au travail,

et sur l’environnement. Notre équipe

expérimentée de la Législation

enviroSST canadienne travaille sans

relâche pour vous aider à rester à

l’affût des exigences légales.

Options multi-inscriptions*

� Législation nationale

� Législation nationale plus Standards

� Législation régionale

� Législation régionale plus Standards

Choisissez un format électronique

qui vous convient :

CD-ROM, Internet ou Intranet

Toutes les inscriptions comprennent

ce qui suit :

� Des mises à jour trimestrielles sur

CD-ROM ou mensuelles sur Internet

� Un rapport de mise à jour mensuel

� Un soutien technique gratuit

� Un abonnement au bulletin

bimestriel Liaison

Ce qu’en disent nos clients...

"Législation enviroSST canadienne

plus Standards est irremplaçable

pour vérifier notre conformité aux

exigences réglementaires. Elle nous

permet de trouver les lois et les

règlements à jour de chaque

province ainsi que les normes CSA

citées en référence : il est donc plus

facile d'établir des comparaisons et

d'assurer notre conformité aux lois

et aux règlements.

C'est un outil très utile pour nous

tenir à jour et obtenir rapidement

et facilement les réponses à nos

questions. En nous donnant l'appui

nécessaire pour nous conformer

aux exigences des normes ISO

14001 et OHSAS 18001, Législation

enviroSST canadienne plus

Standards nous aide également à

surpasser nos meilleures pratiques

de gestion en santé, sécurité et

environnement.”

Robin Daddar, B.Sc., C.R.S.P.
Consultant principal en sécurité,
santé et environnement
AON Reed Stenhouse Inc.


